


répondent-ils à tous les besoins des archivistes et ce, peu importe s’ils travaillent dans
un organisme public ou prive, de grande envergure ou dans un petit centre d’archives.

Les progiciels en gestion documentaire, presentement  disponibles sur le mar-
ché, offrent un ensemble de caractéristiques similaires, tout en comportant des élé-
ments distinctifs intéressants.  Il est donc tres  important de se doter d’un outil qui nous
aidera à les évaluer afin de choisir le meilleur progiciel pour notre service d’archives
En effet, l’utilisation d’une grille d’évaluation permet de se donner des balises afin de
bien cerner ses besoins et de les prioriser. Par exemple, un centre d’archives n’ayant
que des archives historiques recherchera un progiciel offrant de multiples possibilités
de recherche dans les champs ahistoire  administrative/notes  biographiques» et “par-
tée et contenu» tandis  qu’un milieu oeuvrant plus particuli&ement  avec les archives
actives voudra un produit axé sur la gestion des dossiers.

mATION  DISPONIBLE
La revue de la documentation nous démontre qu’il y a tres peu décrits sur

l’élaboration de grille d’évaluation de progiciels. Dans les sources tertiaires, tels que
Libraty Literature,  Libraty and Information Science Abstracts, Point de Repère,
Logibase et Choix,  les rubriques Kinformatique  documentaires,  «gestion documen-
taire», «archives et documents administratifsu et «logiciels - gestion des document.w
présentent un nombre relativement restreint d’articles de périodiques et de monogra-
phies. De plus, à la lecture de ceux cités, force nous est donnée de constater que la
plupart traitent plus particulièrement des documents électroniques et non pas des
progiciels utilisés en gestion documentaire.

Ceci nous oblige à nous référer à des textes se trouvant en périphérie. Les
guides d’évaluation des logiciels-outils du ministere �G�O¶ GGXFDWLRQ�GX�4 XpEHF� sugge-
rent un certain nombre de questions. De même, l’ouvrage de Carol  Ann Dol1 &aCuation

Educational  Software qui nous a fourni d’autres éléments d’interrogations. Dans le
cadre d’une recherche effectuée en 1990,  Danielle Raymond nous présente diverses
composantes formant une grille devaluation  de progiciels en gestion documentaire.

Par ailleurs, l’application des Règles pour la description des documents d’ar-
chives (RDDA) est un phénomene nouveau dans les milieux archivistiques. Nous
n’avons pas trouvé d’article portant sur l’informatisation de la gestion de l’application
des RDDA.

Pour développer notre grille d’évaluation, nous avons pris, comme postulat de
départ, la grille d’évaluation établie par Danielle Raymond’Celle-ci  est divisée en
quatre parties: les criteres généraux, les criteres techniques, les criteres fonctionnels et
les criteres spécifiques.

Les critères genéraux  renferment des informations genérak  à considérer dans le
processus (sic) d’évaluation, ces informations sont independantes  du type de logiciel a
évaluer. Les criteres techniques quant a eux, concernent les exigences du fonctionne-
ment du logiciel, le service, le support 2  l’installation et apr&.s  l’installation, ce sont des
criteres indépendamment des fonctions du logiciel Les criteres fonctionnels se rappor-
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tent au fonctionnement meme  du logiciel Et les critères spkifiques,  concernent le pour-
quoi de sa création, c’est-a-dire, les taches  Mes  à la nature $s  applications que doit
accomplir le logiciel, dans notre cas, il s’agit. des applications archivistiques  (Raymond,
1990,5>.
L’ensemble des notions touchees  par ces criteres refletent  bien le contexte in-

formatique documentaire de la fin des années ‘80.  Une attention particuliere  a été
donnee aux critères fonctionnels et spkifiques  puisque ce sont ceux-ci qui interessent
le plus les archivistes.

Nous avons retenu les éléments de la grille devaluation  de Danielle Raymond
et nous lui avons ajouté des critéres dans chacune des parties afin de mieux represen-
ter la situation actuelle dans le monde de la gestion documentaire.

Les criteres généraux et techniques ajoutes proviennenf.en  partie, des ouvra-
ges consultes. Quant aux crithes fonctionnels et spkifiques  additionnels, ils sont, le
resultat,  dune part, des nouvelles réalites en gestion documentaire et, d’autre part,
d’un questionnement personnel.

C’est ainsi que nous avons recense des criteres généraux portant sur les possi-
bilités d’afficher d’autres. polices de caracteres,  d’utiliser des attributs (gras, souligné,
italique, etc.), et des langues de travail autres que le français. Autant d’aspects qui ont
evolué depuis l’etude  de Danielle Raymond entreprise il y plus de six ans.

Les plus récents critères techniques concernent l’environnement informatique
requis, c’est-à-dire le langage de conception, les exigences du materiel,  les copies de
sécuritb,  la clarte  du texte des ecrans d’aide, la clarte  des messages d’erreurs, les tou-
ches de fonctions faciles à memoriser et à utiliser, la liste alphabétique de toutes les
commandes, la liste des principales difficultés de fonctionnement et leurs solutions et
un glossaire des termes techniques. Ainsi, la connaissance des aspects techniques, par’
l’archiviste facilite sa recherche et en définitive son choix d’un progiciel répondant
adequatement  à ses besoins. Enfin, cette connaissance lui permet de saisir les subtilités
des~differentes  composantes que 1,ui  presentent  les vendeurs de progiciels.

Les criteres fonctionnels additionnels visent la P&ence  de champs obligatoi-
res, la renumérotation automatique des enregistrements et la constitution d’un thésau-
rus. D’autres fonctionnaiites  comme la creation  d’une ou des en-teks,  la flexibilite  de
la pagination, la sauvegarde des parametres d’impression, l’impression sur la longueur ’
ou sur la largeur, la poursuite du travail pendant l’impression, l’impression d’etiquettes
personnalisées et la demande de confirmation avant la destruction des dossiers de-
vraient Ctre considerées.  Les liens avec d’autres progiciels tels: le traitement de texte, le
tableur, le gestionnaire de base de données, la visualisation de documents numérisés,
le logiciel de recherche dans le texte integral  et la reconnaissance optique-des caracte-
res représentent des a,spects,importants:  Ainsi, l’existence de tous ces cléments  appor-
tent une plus grande flexibihte  au progiciel.

Les criteres spkifiques  supplementaires  s’appliquent aux fichiers d’autorités
(accès, délais de conservation, supports, types de documents, unités administratives), à
la saisie de commentaires et à l’application des RDDA (module d’application, champs
requis selon les normes, liens avec les regles).
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Voyons maintenant de façon détaillée ces différents types critères.

A) Les criths  généraux
Les criteres généraux se rapportent aux informations génerales du progiciel;

ils tepresentent  des élements  qui donnent une valeur ‘ajoutée au produit.
Le progiciel doit pouvoir accomplir des taches spécifiques 2  la gestion docu-

mentaire, offrir la possibilite  d’utiliser des caracteres accentués et differents  attributs
tels que le gras, le souligné et l’italique ainsi qu’une variété de polices de caract&es
afin d’assurer une bonne diversification de présentation et fonctionner dans  d’autres
langues que le français car cet élt5ment  est important dans notre contexte nord-ameri-
tain.  La capacite des fichiers doit etre  suffisamment grande pour intégier  ou inclure
tous les types de donnCes,  comme par exemple l’ensemble des dossiers de clients d’une
compagnie d’assurance ou d’un h6pitaL Le progiciel doit &re  opérationnel tant en
.monoposte  qu’en rbseau  afin de répondre aux besoins des petites et des grandes entre-

’ prises. D’ailleurs, les producteurs devraient &re en mesure d’offrir la possibilitb  d’ajou-
ter des caracteristiques  qui @ondent  à un besoin particulier En outre, il est essentiel
de s’assurer qu’une garantie couvre bien toutes les composantes du produit et de savoir
quelle en est sa duree.  De plus, nous savons que les besoins d’un organisme changent
continuellement afin de s’adapter aux nouvelles réalites du monde des affaires, par
consequent, les concepteurs de progiciels doivent être en mesure de proposer des mises
a jour régulierement.  Il faut aussi tenir compte du tout  du produit ainsi que des frais
de formation genéres par son  implantation. Enfin, il faut examiner le support techni-
que nécessaire à I’installation  et le servp  apr&-vente.

B) Les critbes  techniques
Les criteres techniques concernent les exigences de fonctionnement du progi-

ciel, les niveaux de sécurité, les copies de sécurit6, l’interface usager et la documenta-
tion disponible.

Ainsi, nous devons connaître les elbments  concernant l’environnement infor-
matique nécessaire pour utiliser le progiciel, c’est-à-dire le type d’ordinateur (IBM et
compatibles ou Macintosh), le systeme d’exploitation (DOS, Windows 3.1 ou superieur),
la capacité de memoire minimum requise et le Langage de conception (Basic, Pascal, C,
etc.). D’autres crtières techniques touchent les possibilites  de configuration des peri-
pheriques  d’entree  (modem, souris, clavier, etc.) et des peripheriques  de sortie (CD-
Rom, imprimante, etc.).

Nous devons aussi tenir compte des options offertes pour l’&ablissement de
niveaux de sécurité quant à l’acceS  aux donnees:  consultation et modification de I’in-
format.ion  (acc&  total), consultation et modification limitée (accks  partiel) et consul-
tation uniquement. Là valeur des dispositifs pour faire des copies de s&urite  du progi-
ciel lui-meme, des sauvegardes automatiques des données ainsi que pour l’exportation/
importation sur disquette devrait être prise en considération. Un autre critere  primor-
dial est la facilite d’installation  du progiciel; il ne devrait pas requerir  les services de
techniciens spécialisés. De plus, la facilite de fonctionnement, la diversite  des interfa-
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ces usager et le guide d’utilisation sont d’autres cléments à ne pas négliger lors du
choix du progiciel.

C) Les Cri*es  fonctioMels 1

Les critères fonctionnels concernent le fonctionnement, la manipulation même
du progiciel Ils constituent les éléments distinctifs et fondamentaux des progiciels. La
typologie des fichiers est importante, est-ce une base de donnees  relationnelles, Q  sa-
voir un ensemble de fichiers interrelies  entre eux dont les champs ont la caract&isti-
que d’f!tre  des cl& de recherche et où par conséquent les donnCes  ne sont entrées
qu’une seule fois ou est-ce une base a fichiers traditionnels dit «plat*  où pour chaque
knregistrement  di! ces fichiers, il est nécessaire de saisir toutes les donn&s  pour cha-
cun des champs? Par ailleurs, les caract&istiques  des enregistrements offrent-ils la
possibilite  d’ajouter des champs, d’en modifier la longueur, comportent-ils des champs
obligatoires, permettent-ils de dupliquer un enregistrement ou de les renuméroter auto-
matiquement?

Nous devons aussi nous assurer que le progiciel présente des options d’indexa-
tion et de tri des donnks  afin de répondre 2  une plus grande vari&  de présentation
de l’information. La facilite de saisie des données est un critere  très important pour
minimiser les risques d’erreurs et eviter que des informations soient difficilement
reirouvables.  De plus, un critere  fonctionnel donnant une valeur ajout&  au produit
sera la possibilité de constituer un thésaurus (répértoire alphabétique de termes nor-
malisés). Nous devons aussi examiner attentivement les types de validation des don-
nées offerts: est-elle automatique à lkran  selon les listes d’autorite, demande-t-elle
une confirmation suite à une mise à jour de modification ou d’annulation?

 notre avis, O¶GGLWLRQ des enregistrements doit offrir au moins les caracteristi-
ques  connues telles: <copier,  couper, coller, tilectionneru.  De plus, un certain nombre
de crit&es touchant l’impression de listes et rapports doivent repondre  aux exigences
d’une grande variete  de presentation.

Nous savons tous que l’opération la plus courante dans une base de donnees est
la recherche. Le progiciel doit donc offrir plusieurs combinaisons de recherches sans
toutefois causer trop de bruit (réponses non pertinentes rep&ées)  ou de silence (re-
ponses  pertinentes non-reperées).  L’utilisation des diffkents  types d’operateurs  de re-
cherche (booléens,  de proximite  et d’adjacente)  facilite grandement cette op&ation.

Ainsi, les opérateurs booléens (et, où, sauf) permettent de combiner des mots
afin d’obtenir des resultats  pertinents pour la recherche. Par exemple, en recherchant
les concepts «famill@>  et ccroyale»  separement nous obtenons tous les enregistrements
ayant ces deux termes peu importe que l’on parle de «famille Matée,  de famille
ouvrike  ou de la Place Royale», tandis que la recherche des termes «famille ET royale>
nous donne uniquement les enregistrements ayant ces deux concepts. Il en va de
mkne  pour «famille OU royale», la recherche nous P&ente  les enregistrements ayant
l’un ou l’autre des concepts ou les deux. En outre, pour «famille SAUF royale», la

recherche nous affiche ceux ayant un des concepts mais pas l’autre. Les opérateurs de
proximite  quant à eux, permettent de spécifier le nombre de mots separant  deux
concepts recherchés comme dans l’expression «joyaux de la couronne» qu’on formu-
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lera ainsi «joyaux M/2  couronne». Enfin, les operateurs  d’adjacente  supposent que les
deux concepts doivent étre accoles l’un à l’autre comme par exemple «palais imp&
rial».

Il existe d’autres moyens efficaces de maximiser les recherches, soit l’utilisa-
tion de la troncature et du masque. La troncature est utilisee  pour retrouver plusieurs
variantes d’un même concept tels que le singulier et le pluriel (exemple: rose’ - rose ou
roses), les variantes orthographiques (exemple: Henr’ - Henri ou Henry) et les varian-
tes grammaticales (exemple: souverain’ - souveraine, souverainete ou souveraine-
ment). Le masque, pour sa part, est un caractere  (habituellement le «?a) qui remplace
une lettre d’un mot ou d’un chiffre lorsque nous sommes incertains de son orthogra-
phe ou de sa valeur (exemple: t?ar
1984).

- tsar ou tzar, 15 septembre 19g?  = 15 septembre

La possibilfte  d’afficher et de sauvegarder l’historique-  de la recherche sont
deux critères fonctionnels interessants  qui nous permettent de suivre la démarche
entreprise pour obtenir les résultats désirés et de conserver celle-ci pour une utilisa-
tion ulterieure.  Il est important de noter si le progiciel nous donne le choix de faire des
recherches en langage naturel (tous les mots peuvent étre recherches) ou en langage
contrble  (la recherche s’effectue selon une grille de mots prédétermines). Par exem-
ple, le mot «maison» peut être recherché tandis que les termes «rCsidence,  logement,
demeure, domicile, etc.m  ne peuvent Ctre utilises pour la recherche parce que ces ter-
mes ont éte rejetés dans la grille. ,

La présence d’un antidictionnaire est un critere  fonctionnel essentiel car il
écarte de l’index tous les’mots n’ayant pas de sens par eux-memes,  tels que les articles
(le, la, les, etc.), les prépositions (avec, dans, parmi, etc.), les conjonctions (et, ou, ainsi,
etc.), les advérbes, les pronoms, etc. Par ailleurs, nous pouvons faire de meme pour les
mots des autres langues utilisées dans la base de données. Toutefois, il faut porter une
attention particuliere  aux termes qui pourraient Ctre significatifs dans une autre lan-
gue comme par exemple Itarticle  «anu  en anglais et le mot «an» (Pannée)  en français.

Enfin, le produit doit pouvoir etablir  des liens avec dautres  types de progiciels
tels que le traitement de texte, le tableur et le logiciel de recherche plein-texte afin de
maximiser sa versalite et par le fait même son efficacite.

D) Les  criths  spkifiques 8 l’archivistique
Les criteres  spécifiques visent essentiellement les differentes  fonctions de

l’archivistique. Ces crithes  sont en fait la raison d’hre  du progiciel.
La présence de fichiers d’autorit&s,  c’est-à-dire des tables de rbferences, facilite

la saisie des données et évite les erreurs de frappe qui cause tant de problèmes lors de
la recherche. En effet, ces fichiers contiennent des informations qui sont tres souvent
utilisées et auxquelles nous donnons un code; ce code sert de clé d‘insertion lors de la
saisie. Ainsi, le code «CL~~B  signifie «bureau de direction - classeur 259.

Pour le plan de classification, le progiciel doit offrir un plan predefini tout en
laissant la possibilite de developper son propre plan avec la flexibilite  d’y inclure un
systeme de cotation alphabetique,  numerique  ou alphanumérique et la possibilite  de
faire des liens avec le calendrier de conservation et le fichiers des dossiers. Tout comme
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pour le plan, nous devons retrouver les éléments essentiels d’un calendrier de conser-
vation dans les fonctions du progiciel c’est-à-dire des champs pour les @les  (numero
et definition), la duree de conservation, l’identification des transferts et des elimina-
tions et la gestion des delais  ouverts. En ce qui concerne les archives historiques, le
module doit permettre l’application des RDDA c’est-a-dire offrir des champs pré-defi-
nis selon les différentes zones.

Nous ne devons pas negliger les critères touchant la circulation des dossiers et
le transfert de ceux-ci vers les archives intermédiairesou définitives d’où l’importance
d’offrir les éléments n4cessaire.s  pour la gestion des dépôts.

En ce qui a trait aux critkes  concernant l’impression des differentes  listes à
produire, celles-ci doivent offrir diverses possibilités (par ordre alphabétique, numeri-
que, par titre, etc.) pour le plan de classification, le calendrier de conservation, les
dossiers et les descriptions des fonds d’archives.

Les derniers criteres portent sur les statistiques pouvant etre  produites par le
progiciel. En effet, il est toujours interessant  de pouvoir obtenir differents types de
statistiques quant aux operations  effectuees avec un progiciel.

PONDfWTIONhUTILISER
Plusieurs modeles de pondération plus ou moins complexes existent dans la

documentation. Il est essentiel d’avoir un systeme de notation qui fait ressortir les
criteres importants selon les besoins de notre organisme. titre d’exemple, nous avons
élaboré une échelle à trois paliers allant du général au particulier :

Niveau l- Les catégories
Niveau 2 - Les groupes de criteres
Niveau 3 - Les critères individuels
Cela, afii de nous permettre d’evaluer plus facilement les differents progiciels.

Pour ce fairenous  avons alloue un total de 1000 points pour les 4  catégories compre-
nant l’ensemble des criteres retenus, à savoir:

100 points pour la catégorie des criteres genéraux
150 points pour la categorie des criteres techniques
350 points pour la categorie des critères fonctionnels
400 points pour la categorie  des criteres archivistiques.

Ensuite, chacune des catègories a éte  subdlvisee en groupes de criteres et ceux-
ci en critères individuels. Ainsi, nous avons pu comparer le pointage accorde à deux
kiteres  individuels dans des groupes differents et nous assurer qu’à pointage egal,  ces
deux critères avaient unè importance a peu près  egale pour nous.

Prenons, par exemple, la categorie des critères techniques pour illustrer notre
système de ponderation : 150 points est accordé a cette categorie. Cette derniere  compte
dix groupes de criteres, auxquels nous donnons une valeur variant entre 5 et 35 points
selon l’importance que nous accordons à chacun:
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